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ALLOCUTION D'OUVERTURE : LE 13 SEPTEMBRE 1990

L'honorable juge Michael Kirby CMG*

Australie

INSONDABLE

a de nombreuses annees, dans une ecole de 1a lointaine
Ajistralie, j'ai jane dans une piece de theatre baptisee llChateau

'rcmtenac". Elle avait ecrite par un des professeurs et ses
heroes etaient Ie meurtre et 1a destruction. Comme d'habitude,

j},,'ai' ete choisi pour Ie role du mechant qui m'etait toujours
d~volu. Je ne me rappelle pas pourquoi la piece portait ce

'titre. II y a tellement d'annees de cela que rna memoire s'est
~~stompee et que toutes ses cellules sont maintenant accaparees
"par les lois et 1a jurisprudence. J'etais loin de mtimaginer
lprsque je me maquillais ou que j'etais sous les feux de la rampe
que je me retrouverais un jour sur les lieux du crime .
.,'"..~

ci'On pourrait difficilement imaginer un decor plus fascinant pour
-tenir une conference. Perches sur les falaises, nous dominons Ie
majestueux Fleuve St-Laurent. Notre regard se tourne vers
l-'ocean et les vieux pays dont la civilisation dominante s'est

'repandue ici et aux quatre coins de la planete. Nous nous
" '~puvenons de Jacques Cartier qui a eu Ie courage de debarquer sur
r;:.cette cote en 1534 et d'y revenir a peine une annee plus tard.

';'i'"N.ous pensons a Champlain qui a construit un village ici en 1608.
'II n1est donc pas surprenant qU'une culture resistante ait pris

·'.racine. Cette derniere devait lutter non seulement contre les
:~lements naturels, mais egalement contre l'indifference des
"forces coloniales, les belliqueux Iroquois et Mohawks et plus
'tard les forces anglophones organisees d'Amerique du N.ord. Seule
'une civilisation forte pouvait relever de tels defis. Le site
est merveilleusement bien choisi pour une conference et tout
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~rticulierement pour celIe des juges des cours provinciales du
anada:a ce moment-ci.

\9,> ,Canada , cimente par les sentiments, par 11 histoire et par Ie
roitl"vit des heures eprouvantes. Clest pour moi un honneur, en
a~ite de juge australien, de me joindre a vous en cette

ccasion. Je prononcerai man discours puis je me melerai a vous
~ind'apprendre comment vous vous y prenez pour regler les
roblemes communs a nos deux pays continentaux.

e suis conscient de la responsabilite particuliere qui incombe a
aa ·premiere per~onne qui prend la parole a une conference de
0droit~. Ce conferencier est habituellement Ie seul a garder
Yl'attention de presque tous les participants avant que quelques
\lnS' ne s' echappent au plus grand plaisir du groupe. Le discours
a.oit'par consequent avoir un caractere spirituel, prefond et
pratique, mais etre egalement riche d'enseignements et presenter
gas/perspectives d'avenir. La tache est considerable. Le theme
:retenu est Ie juge au XXle siecle. Or, qui pourrait avoir
lfaudace de predire ce qui se passera au cours d'un siecle en
~ntier alors qU'on ne peut merne pas deviner ce qui va arriver
.dans{une semaine?

NeUS AVONS VECUS

':"L.e passe de I' appareil jUdiciaire et notre propre experience dans
ie--'.d6maine du droit nous donnent certains indices de ce que
'Llavenir nous reserve. La plupart dlentre nous sommes assez

.__::Vieux·pour nous souvenir comment s'exer<;ait Ie droit dans les
'annees 50 et 60 :

(Traduction) "Les dactyles etaient regroupes et
s'esquintaient a travailler avec des machines a ecrire
rnanuelles~ La secretaire de l'associe principal se
voyait attribuer une machine a ecrire electrique ce qui
suscitait un degre de jalousie considerable .•• (De
nombreux avocats) ne faisaient pas confiance au
dictaphone et preferaient plut6t, pour les lettres et
les documents, utiliser llancienne methode de dictee ou
l'ecriture courante. L'associe principal avait (peut
etre) eu Ie malheur de dieter tout son travail d'un
samedi rnatin sur un ancien dictaphone a disque pour se
rendre finalement compte que la machine ne fonctionnait
pas. (De tels) incidents accentuaient la mefiance de
l'entreprise a l'egard de la technologie moderne pour
quelques annees ... Les premiers photocopieurs etaient
egalement imprevisibles. A encre seche ou humide, ils
avaient tous un point en commun : ils produisaient'des
copies de rnauvaise qualite. Une solution consistait a
fa ire dactylographier la correspondance d'arrivee que
vous desiriez transmettre a votre client. (En
Australie), au debut des annees 60, les comptes etaient
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'encore calcules en guinees plut6t qulen livres ..• La
commission d'aide juridique et les centres dtaide
communautaire n1existaient pas encore et, malgre tout,
'les frais de services d'avocats ne semblaient pas
causer un probleme aussi important qu'aujourd'hui ••.
~Les avocats se faisaient un devoir dleffectuer une
"bonne part de leur travail par altruisme ••. Les annees
;60 furent celles des petites entreprises."l

"~is":vinrent les annees 70. II ne restait pas beaucoup de
"~achines a ecrire manuelles. Les photocopieurs firent ameliores
,t Ie besoin de dactylographier de nouveau les lettres disparut

-"ourtoujours. SOlivent, les documents etaient photocopies de
ombreuses fois. Les machines a ecrire a memoire furent lancees
~ur<le marche. Les machines a cartes magnetiques d'IBM
augm~nterent leur capacite. Les repondeurs devinrent a la mode.

'aide juridique subventionnee par Ie gouvernement fut mise en
lace': .en Australie et les etudes d taVQcats devinrent plus
iosses. 2

a 'decennie ·80 fut celIe de l'ordinateur et du traitement de
extes. Les unites de visualisation envahirent les bureaux des
~;'~cretaires puis ceux des associes, des avocats, v20ire de
~rtains juges. Les telecopieurs ferent leur apparition a la fin
e;,~cette periode. C I est par 1 I un d' eux que j I ai re9u mon

',nvJtation a la presente conference. Les appels par telephones a
~~ns libres qui donnaient llimpression de parler dans un lon~

tunnel sombre agayaient a la fois les clients et les avocats.
,.e'<coOt de la technologie moderne devenait un facteur de

$r6issance des grosses etudes d'avocats. Le perfectionnement
~oristant des avocats, et ultimement des juges, fut considere
pomme normal en raison de la proliferation de lois et de
l:',e,largissement de la common law. Le courrier electronique a
J1\erile:, remplace en partie les appareils de fac-simile. Des
montages a caractere visuel furent d'abord presentes devant les
'plus hauts tribunaux du Canada puis de l'Australie. Les etudes
:transcontinentales d'avocats ont adopte les teleconferences pour
-eviter Ie temps perdu a parcourir de grandes distances. Une
<t:ephnologie d' informatique compliquee installee dans des cabines
;~peciales a remplace aux conferences sur la justice les etalages

~'lmpressionnants de livres qui sentaient bon. J'ai vu tout cela
,~t encore plus au cours de mes trente annees d1exercice de la
profession.

c,~bin de s'arreter pour reprendre son souffle, la technologie
zprogresse a un rythme tellement rapide qU'on peut difficilement

deviner ce qui nous attend au cours de la prochaine decennie,
'y?ire du prochain siecle. Un' avocat australien a ose faire les
~predictions suivantes :
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(Traduction) tlChaque nouvelle generation d'ordinateurs 
est desuete lorsqu'elle est commercialisee ... On aura 
plus souvent recours au courrier electroniques de sorte 

, .': que Ie papier deviendra plus rare aux bureaux 
i"d' avocats. Nombreux seront ceux qui dactylographieront 
.',.eux-memes leur courrier electronique au bureau aU 
'n'importe ou sur un ordinateur personnel portatif. 
Durant les annees 90, on devrait egalement voir 
apparaitre les systemes de reconnaissance de la voix 

:~,,:.qui transformeront Ia dictee en texte sans l'aide d'un 
operateur specialise. Un tel systeme ne rendrait pas 
superflues les secretaires, mais celles-ci 

,deviendraient de veritables adjointes plut6t que des 
,productrices de documents. Toutefois, Ie besoin de 

,personnel de soutien serait reduit. Les bibliotheques 
:.> telles que nous les connaissons seront mains consultees 
: que par le passe. D'ici la fin des annees 90, les 
systemes informatises d'extraction des bibliotheques, 

.-' auxquels on aura acces avec n I importe quel terminal 
',,',C ,d'informatique de bureau, devr~ient largement remplacer 

~}i" les li vres sur support-papier. 

';.o'arls" certaines regions du monde, y compris au Canada, les juges 
a des unites de visualisation a la Cour. lis peuvent 

i~~;~:r~d~e la jurisprudence, des lois ou des decisions de la 
:,: lIs sont en mesure de suivre l'evolution de 
;:~~:l:~:~~.~~tdont ils s' occupent et determiner la capacite de 
t a l'interieur de l'appareil judiciaire lorsqufune 

'~~;~i~~~::m:d:J'~:a~journement est presentee. si l'argumentation devient 
:e ennuyeuse, ils peuvent relire des paemes au se 

jouant a des jeux informatiques qui ne font pas de 
n'est pas faire preuve d'un trop grand esprit 

\!::~:~~:~!i~ que de predire d I ici un siecle au mains notre pauvre 
~: humaine sera aidee par des ordinateurs miniatures 

implantes qui amelioreront nos facultes cerebrales. Songer un 
'~~stant comme il sera it avantageux de toujours pouvoir retracer 
"les textes de lois au de common law les plus obscurs emmagasines 
s:9.tgneusement sur une tranche implantee et de les rappeler au 
moyen d'une simple commande. 

VOLONTE PERMANENTE DE RENDRE LA JUSTICE 

,Si: nous nous tournons vers Ie passe recent, les possibilites a 
court terme sont reellement prodigieuses. Celles qui s'offrent a 
long terme, disons dans cent ans, sont franchement effrayantes. 
Avant de rire, il importe de se rendre compte que la technologie 
",st le plus important phenomene a l'heure actuelle. si a une 
,conference comme celle-ci i'l y a cent ans, un conferencier avait 
predit exactement les changements qui se produisent aujourd'hui, 
il est fort probable que les juges et les magistrats reunis se 
seraient moques de lui. L'idee qu'en l'espace de seulement 60 
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~ri",'1fEmpire britannique serait demante!E;e et que les peuples
~6niaux primitifs d'Asie et d'Afrique (dont bon nombre
ntaient depuis peu les bienfaits de la civilisation du pays de
UnioneJack au de celui du tricolore), deviendraient des nations
{a~peridantes leur aurait sambler Ie fruit d'une imagination
,e~ridee. L'hypothese que des avions a reaction geants puissent
'In__~ner-:~des participants a une se-ria ininterrompue de conferences
nternationales aurait sQrement ete consideree comme etant tiree
'rAles cheveux. La possibilite que des armeS et de bombes
~~rifiantes puissant detruire Ie mande entier avec tout ce qu'il
~cele de beaute et de civilisation aurait ete jugee fort
~probable. L'image de machines remarquables dotees de la parole
tcapables de trier ainsi que de filtrer d'enormes quantites de
bnnees dans les bureaux memes des avocats at dans les cabinets
ii'j'uges aurait laisse perplexe la bibliothecaire de droit de
l!\lO "qui astiquait la reliure de cuir des recueils d' appels. Le
qncept de la manipulation des formes de vie et des innovations

',;o-logiques aurait semble extrernement bizarre. Nos ancetres
!uraient sans donte manifeste mains de surprise de voir surgir
ne<epidemie mondiale effrayante contre laquelle les
~~~riaissances scientifiques ria peuvent rien. A cette epoque, on
~tait:sur Ie point d'assister aux transformations sociales
qU'allaient amener la radiodiffusion et la television. Le voyage
fantastique jusqu'a la lune et la soif insatiable de
c?rinaissances de l'humanite au sujet de 11espace auraient sans
~oute grandement impressionnes tous les gens de cette epoque sauf
r~les -Verne. Or, tous ces changements et bien d 1autres sont
')lrVenus au cours des derniers cent ans. Bon nombre d I entre eux
cont les fruits de la science et de la technologie et on peut

~r~~~acer leur origine jusqu'au grand bond en avant qu 1a entra1ne
""physique quantique. L'acceptation et l'assimilation de ces
hangements, merne dans un secteur aussi ancien que Ie notre,

ponstituent Ie plus beau temoignage de la capacite d'adaptation
ge:~notre societe et de l'esprit humain. Mais surtout, en ce qui

-,",h9U~ concerne, il slagit d1une preuve de la capacite d'adaptation
'~~u,~-regime juridique dont nous sommes les heritiers.

\'Ma'igre tous ces changements, une certaine permanence' demeure.
Quelles que soient les predictions, si un avocat de ~890 entrait
dans une salle de la Cour du Quebec au d1une Cour provinciale

-:rt~~-'irnporte au au Canada aujourd lhui, on peut etre presque certain
;qu'il s'y sentirait bien. II est frappant de voir a quel point
;lesprocedures et regles de preuves fondamentales sont restees
intactes a travers un siecle de progres et de changements.

"o1:1avoue que les costumes de cour ont evolue a certains endroits.
Je reconnais egalement que la tenue vestimentaire de participants
seraient jugee un peu indecente. certains appareils eparpilles
dans la salle sembleraient etranges. Toutefois, les techniques
de base du barreau sont demeurees les memes. Dans les poursuites
criminelles surtout, les regles fondamentales ont remarquablement
peu evolue. En outre, Ie phenomene Ie plus constant de tous est
la volonte du president du tribunal de rendre la justice, Cette
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"'olonte est· ce qui distingue le syteme juridique humain, que
erent des officiers de justice, des fonctions mecaniques a
'egard desquelles les decisions peuvent etre confiees a un

simple ordinateur. La justice par les tribunaux, plus
'precisement les Cours provinciales et la Cour du Quebec ou se
deroulent plus de 90 p. 100 des proces au Canada, represente
l'instrument officiel par lequel la societe tranche
d~finitivement de graves problemes. Ces instruments favorisent

"le contr6le social, mais egalement la justice. Tous les ,citoyens
"peuvent se rendre en cour pour voir travailler les tribunaux, les
+Bvaluer et les critiquer. En reglant pUbliquement de graves
i;:,:tluestions, les tribunaux prouvent gu I ils sont a la recherche de
"'la justice, caracteristigue permanente de notre systeme'
juridique. Ils demontrent egalement qu'ils respectent une regle
de droit qui donne l'autorite aux lois et non aux hommes. Les
machines sont incapables de proceder ainsi, tout au moins dans

. .'les sacietes organisees comme la notre. C'est pourquoi, aussi
",loin que nous puissions voir, le decideur humain vehiculant les
--'-~'valeurs propres a son espece et animer d' une volante de justice

demeurera la pierre angulaire de notre regime de justice. II est
-~sans daute impossible de savoir sur quoi portera la conference
des juges des Cours provinciales dans un siecle. on peut

,toutefois affirmer, sans grand risque de se tromper qu'il y aura
'~encore des juges et des conferences. Ainsi done, beaucoup de
,._c~oses changent, mais d t autres sont permanentes.

""RECOURS ACCRU A LA TECHNOLOGIE POUR VENIR A BOUT D'UNE CHARGE DE
~TRAVAIL ECRASANTE

fait marquant de la derniere decennie, a tous les niveaux de
appareil judiciaire aU Canada, en Australie et dans d1autres

~ays analogues a e.te l'elargissement incroyable du travail des
tribunaux. Un juge du plus haut tribunal d'Australie s'est
'plaint que la cour est largement surchargee de travail. s Une
etude portantsur la charge de travail de la Cour supreme de

')Tictoria a revele que celle-ci a decuple depuis 1950 tandis que
',Ie nombre de juges passait seulement de onze a vingt et un. 6 Les
'~vocats reclament constamment une simplification des procedures
et une augmentation du nombre d'officiers de justice. Par
contre, les parlements ne cessent d'adopter de nouvelles lois qui
imposent plUS de travail aux officiers de justice. En ces temps

',difficiles, nous devenons plus conscient que les collectivites
'doivent utiliser plus parcimonieusement l'appareil jUdiciaire.

',.;Diverses possibilites s'offrent :

modifier les lois qui donnent trop de travail aux juges;

enlever carrement certains dossiers aux juges;

donner une definition plus etroite des fonctions respectives
des juges aux differents niveaux hierarchiques; et
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ameliorer l'efficacite des juges.

ne fait aucun doute que la reforme du droit peut, de diverses
"~manieres, constituer un precieux secours pour des juges debordes.
. . exemples sont nombreux, permettez-moi dlen citer quelques

propres a la region de la planete dont je viens :

* L'ivressometre a raccourci considerablement les
ternoignages assommants et interminables de policiers et
d'autres temoins qui, lorsque j'etais jenne, et je mten
souviens tres bien, etaient invites a dire si, a leur
avis, l'automobiliste etait en etat d'ebriete. Un
instrument scientifique et une disposition prevoyant la
presornption qU'une infraction criminelle a ete commise
sauvent de nombreuses heures de travail aux juges sans
que sait pour autant reduite d"importance accordee par
les tribunaux a ce phenomene social particulier. .

De la merne maniere, les propositions de reforme du
droit en Australie en sont maintes fois venues a la
conclusion que l'utilisation, par la police,
d'enregistrements senores et visuels des aveux
reduirait les nombreux debats ennuyeux qui se deroulent
actuellement en salle d'audience a tous les niveaux
pour refaire Ie cheminement debouchant sur les aveux
les plus contestes.

Le pouvoir donne a la police d'imposer des amendes sur
Ie-champ a entralne une diminution considerable du
nombre de cas sur lesquels doivent se prononcer les
officiers de justice des tribunaux de premier palier.
II va de soi que la procedure n'est pas parfaite. Elle
comporte certains risques d'abus d'autorite et de
corruption. Elle se traduit par un transfert
satisfaisant du pouvoir de decision (du moins en ce qui
a trait au premier niveau) des magistrats aux agents
d'execution. Cette fa90n de proceder contribue en
outre a mettre en relief la plupart des situations dans
lesquelles il est manifeste qu'une infraction a ete
commise et a placer celles-ci dans une categorie
distincte des cas ou il existe un differend qui pousse
les parties a demander a un officier de justice de se
prononcer.

Dans diverses administrations d'Australasie, on a
cherche des moyens plus economiques de faire en sorte
que les indemnites parviennent aux personnes blessees
dans des accidents d'automobile ou de travail. Je sais
que Ie Canada a effectue des reformes qui vont dans Ie
meme sense Aucune n'est aussi radicale que la demarche
retenue par la Nouvelle-Zelande. Dans ce pays, les
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,"dossiers d I accidents personnels ont et,e entierement
\retires des tribunaux et remplaces par un plan
~d'indemnisationnational reposant sur des principes de

,;securite sociale. L'adoption dlun plan cOmparable ou
legerement modifie par l'Australie libererait
immediatement pour d'autres fins la part considerable
de leur temps que les juges consacrent aux causes
d1accidents. Ce temps pourrait servir a effectuer
d'autres interventions qui auraient peut-etre une plus
grande utilite sociale et exigeraient des decisions
particulieres. 7 II va sans dire que de tels plans sont
exposes a des contestations de la part de plaideurs
intraitables. II est evident qu'une diminution de la
qualite de la justice est Ie prix paye pour
l'affectation d'une plus grande part des fonds
d'indemnisation aux procedures extremement onereuses
~des tribunaux ordinaires.

de sabrer dans les frais de divorce et d'utiliser
a de meilleures fins Ie precieux temps des juges dans

,ce domaine, l'Australie a adopte des propositions en
vertu desquelles s'il n'y a aucun differend au sujet
des enfants o~ des biens, on peut obtenir Ie divorce
,par la poste.

LES PROBLEMES A D'AUTRES

"ii,""st vraisemblable que la reforme du droit continue de
$' 'interesser aux problemes que cause 11 augmentation constante du
fardeau des tribunaux. Toutefois, dernierement, d'autres

,~:te,qhniques sont devenues a 1a mode. E1les visent a detourner des
\~~ibunaux publics un certain nombre de differends auxquels une
t~q~~tion de rechange hors caur semble convenir. On canstate a
,'l'heure actuelle que la pluplart des administrations cherchent
''ides formules de remplacement pour regler les litiges. Les
~~e~ieres manifestations du phenomene ant surgi aux Etats-Unis au
l'ampieur reellement·excessive de la tache des tribunaux exigeait

,des solutions immediates. Souvent, les systemes qui font appel a
,la·,negociation, a lao mediation et a une decision comportent des
~vantages insauP90nnes. En Australie, nous comrnen90ns a imiter
'le-.systeme "rent-a-judge" mis au point aux lltats-Unis. Un
c~rtain nombre de juges a la retraite offrent leurs services en
q~~lite d'arbitres. lIs jouissent d'une bonne situation
rinanciere parce qulils touchent une pension apres avoir ete au
service du pUblic pendant de nombreuses annees et ils evitent la
cqmplication d'avoir a travailler dans un tribunal.

I'i~~:y a pres d I un siecle, Abraham Lincoln, lui-merne avocat,
m"ttait en garde ses concitoyens. Illes invitait a convaincre
leurs voisins de chercher des solutions a l'amiable, de leur
souligner que les gagnants apparents (dans un proces) seront
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souvent 1es vrais ~erdants a cause des honoraires, des depenses
etdu temps perdu. Toutefois, meme si 1a pertinence de ces
remarques demeure toujours va1ab1e pour de nambreuses parties,
d'autres ne peuvent que reconnaitre 1a justesse de
l'avertissement du juge en chef Allan McEachern:

(Traduction) "11 faut savoir que souvent le tribunal
est la seule protection qu'ont les faibles et les
timides contre des adversaires tetus et deraisonnables.
Nous devons tous eviter que cette importante
responsabilite sait transferee a d'autres disciplines
dont le seul recours (souvent ineffJcaCe) est la
persuasion fondee sur 1a logique. 1f1

Dans certains cas, on peut faire bien davantage pour reduire Ie
fardeau des tribunaux. Le secteur penal en fournit Ie meilleur
exemple. On pourrait trouver un certain repit en epurant les
textes de 10i d'un vaste eventail d'.infractions penales qui
traduisent les moeurs du XIXe siecle, mais qulon a conservees
faute de pouvoir effectuer une reforme. Cependant, pour chaque
infraction qulon elimine, il faut en ajouter des nouvelles qui
correspondent a des crimes modernes auxquels on n'aurait meme pas
songe au XIXe siecle. Ces crimes sont notamment Ie pillage de
donnees at 1a manipulation des dossiers informatises.
L'ivressometre, llenregistrement des aveux et les amendes sur
Ie-champ peuvent aussi contribuer a alleger Ie dossier des
affaires criminelles. Toutefois, en gen~ral, Ie travail demeure
Ie merne. La seule possibilite d'effectuer des changements
vraiment radicaux sur ce plan residerait dans Ie remplacement de
la demarche penale actuelle, avec toutes ses imperfections, par
une formule de sante publique a l'egard des infractions touchant
les drogues. En Australie, on a calcule que 70 p. 100 des
affaires penales portees devant les tribunaux superieurs sont
reliees d'une maniere quelconque aux drogues illegales.

si Ie dossier des affaires penales se prete relativement mal a
une diminution de la charge~de travail, la recherche de solutions
de rechange pour regler les conflits devra porter essentiellement
sur les litiges a caractere civil. Si d1une part llacces aux
tribunaux doit etre facilite pour carriger les problemes mis en
relief par le juge en chef McEachern, d'autre part, leur
incapacite dans un avenir previsible a assurer la justice aux
citoyens de classe moyenne qui n'ont pas les moyens de se payer
un avocat nous oblige inevitablement a chercher d'autres
formules. Clast sur ce plan que les Cours provinciales et la
Cour du Quebec, en tant que tribunaux de premiere instance
auxquels la plupart des citoyens s'adressent pour obtenir
justice, ont une responsabilite speciale. Ce sont dans ces
tribunaux que Ie droit et la justice prennent une forme concrete
pour la plupart des gens. 11 est done imperatif de resserrer les
normes et d'elargir le champ d'action. 11 faut toutefois

- 9 -

souvent 1es vrais ~erdants a cause des honoraires, des depenses 
et du temps perdu. Toutefois, meme si 1a pertinence de ces 
remarques demeure toujours va1ab1e pour de nambreuses parties, 
d'autres ne peuvent que reconnaitre 1a justesse de 
l'avertissement du juge en chef Allan McEachern: 

(Traduction) "11 faut savoir que souvent le tribunal 
est la seule protection qu'ont les faibles et les 
timides contre des adversaires tetus et deraisonnables. 
Nous devons tous eviter que cette importante 
responsabilite sait transferee a d'autres disciplines 
dont le seul recours (souvent ineffJcaCe) est la 
persuasion fondee sur 1a logique."l 

Dans certains cas, on peut faire bien davant age pour reduire Ie 
fardeau des tribunaux. Le secteur penal en fournit Ie meilleur 
exemple. On pourrait trouver un certain repit en epurant les 
textes de 10i d 'un vaste eventail d '.infractions penales qui 
traduisent les moeurs du XIXe siecle, mais qulon a conservees 
faute de pouvoir effectuer une reforme. Cependant, pour chaque 
infraction qulon elimine, il faut en ajouter des nouvelles qui 
correspondent a des crimes modernes auxquels on n'aurait meme pas 
songe au XIXe siecle. Ces crimes sont notamment Ie pillage de 
donnees et 1a manipulation des dossiers informatises. 
L'ivressometre, l'enregistrement des aveux et les amendes sur
Ie-champ peuvent aussi contribuer a alleger Ie dossier des 
affaires criminelles. Toutefois, en gen~ral, Ie travail demeure 
Ie merne. La seule possibilite d'effectuer des changements 
vraiment radicaux sur ce plan residerait dans Ie remplacement de 
la demarche penale actuelle, avec toutes ses imperfections, par 
une formule de sante publique a l'egard des infractions touchant 
les drogues. En Australie, on a calcule que 70 p. 100 des 
affaires penales portees devant les tribunaux superieurs sont 
reliees d'une maniere quelconque aux drogues illegales. 

si Ie dossier des affaires penales se prete relativernent mal a 
une diminution de la charge-de travail, la recherche de solutions 
de rechange pour regler les conflits devra porter essentiellement 
sur les litiges a caractere civil. Si d 1 une part l'acces aux 
tribunaux doit etre facilite pour carriger les problemes mis en 
relief par le juge en chef McEachern, d'autre part, leur 
incapacite dans un avenir previsible a assurer la justice aux 
citoyens de classe moyenne qui n'ont pas les moyens de se payer 
un avocat nous oblige inevitablement a chercher d'autres 
formules. C'est sur ce plan que les Cours provincia1es et la 
Cour du Quebec, en tant que tribunaux de premiere instance 
auxquels la plupart des citoyens s'adressent pour obtenir 
justice, ont une responsabilite speciale. Ce sont dans ces 
tribunaux que Ie droit et la justice prennent une forme concrete 
pour la plupart des gens. 11 est donc imperatif de resserrer les 
normes et d'elargir le champ d'action. 11 faut toutefois 

- 9 -

I 
I 

I 
I I 
I , , I 
! I 
I i , I 
I ' 

! f ' 

i i 
I·i , 



slabstenir d 1 augmenter les frais et d'eloigner les tribunaux de
premiere instance des citoyens ordinaires dans les collectivites
qu'ils servent. s'il en etait autrement, les tribunaux
deviendraient un outil de mains en mains utile pour regler les
conflits des gens ordinaires. Lorsqu'on en vient la, les gens
doivent accepter ce qu'ils peryoivent comme une injustice avec un
mepris cynique ou s'adresser a des decideurs qui ne sont pas
rattaches aux tribunaux et sont parfois incapables d 1 etre
equitables. Tous les observateurs sont conscients que
11amelioration de l'acces a la justice constitue un defi capital
pour les tribunaux a l'aube du xxre siecle. Or, a mains d'y
parvenir, notre pretention, affirmee avec tant de fierte, de
vivre selon les regles de la lai nous oblige a apparter des
nuances. La justice nlest offerte qulaux gens assez pauvres pour
obtenir Itaide juridique au assez riches pour se payer des
avocats qui les d,Hendront.•

Ceux qui sont animes du desir de laisser ouverte la voie de la
justice par les tribunaux stefforceront de trauver de meilleurs
moyens de traiter les demandes qulen empechant tout simplernent
,1es gens de beneficier de la decision d'un jugee Or, clest
justernent parce que les tribunaux se rendent compte qutils ne
doivent pas servir exclusivement les plaideurs riches, puissants
ou aides financierement qu'ils examinent constamment de nouvelles
procedures destinees a ameliorer leur role social. Un de ces
moyens pourrait consister a accroitre le pouvoir des officiers de
justice de contr61er plus;rigoureusement les affaires instruites
qU1ils ne Ie font habituellement a l'heure actuelle. En cour
d'appel, et probablement au niveau de la premiere instance, je
crois que des limites de temps precises serent fixees a la
plaidoierie. De semblables limites existent depuis longtemps a
1a Cour supreme des Etats-Unis et plus recemment a la Cour
supreme du canada. 12 On pourrait meme en arriver au point OU les
officiers de justice disposeraient d'une periode de temps
determinee pour reg1er une affaire. La tache des avocats
consisterait alors a simplifier les questions en litige de
maniere a ce que Ie juge puisse rendre une decision .dans Ie temps
accorde.

A ceux qui croient que la technologie reglera comme par miracle
tous ces problemes, je dirais que cette technologie posera de
nembreux nouveaux dilemmes qui accapareront une partie du temps
des tribunaux. J'ai deja fait etat des problemes de droit
complexes souleves par les ordinateurs et l'acheminement des
donnees au-delA des frontieres. Or, la biotechnologie cause des
difficultes encore plus grandes. Au Canada et dans d'autres
pays, les juges ont eu a decider si, a llencontre de la volonte
des parents, une chirurgie curative devait etre effectuee sur des
nouveau-nes souffrant d'une deficience rnentale au physique. Les
avocats devenus juges n'ont souvent qu1une connaissance generale
des technologies sur lesquelles ils doivent se prononcer. Un
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proces ordinaire ne constitue peut-etre pas Ie meilleur moyen de
donner aces decideurs une comprehension des consequences
technologiques et sociales des decisions qulils doivent rendre.
par contre, en dernier ressort, la societe doit se doter d 1 un
carrefour ou des decisions peuvent etre prises sur des questions
difficiles, merne lorsqu'il s'agit de domaines entierement
nouveaux. Dans des pays comme Ie Canada et l'Australie, cette
tache est finalement confiee aux tribunaux. II est peu probable
que cet element du role de l'appareil jUdiciaire change au cours
du procqain siecle. La seule prediction qUlon peut fa ire sans
grand risque de se tramper est que les decisions deviendront plus
nombreuses, plus difficiles et plus controversees.

LA REORGANISATION DES TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE

J'ai garde pour la fin trois points qui suscitent une polemique.
Je llai fait deliberement pour ranirner votre enthousiasme
defaillant et pour recompenser ceux qui sont restes jusqu'a la
fin. Je traiterai brievement de quelques questions qui revetent
un grand interet.

Les participants a la presente conference se preoccupent
grandement du fonctionnernent futur des tribunaux de premiere
instance au Canada. La reorganisation de ces tribunaux est en
marche sur la scene judiciaire canadienne depuis au moins 1934.
En effet, cette annee-Ia, les juges de la Cour de district de
l'Ontario suggeraient au procureur general de fusionner leur cour
et la Cour supreme. 14 lIs reiteraient leur suggestion en 1971
dans un memo ire a la Commission de reforme du droit de l'Ontario.
En 1975, tous les juges de la Cour de district de l'11e-du
Prince-Edouard etaient nommes a la Cour supreme a la suite d'une
reunion des deux tribunaux. En 1978 etait creee la Cour du Banc
de la reine de I 'Alberta, resultat d'une integration de la Cour
de district et de Ia Division de premiere instance de la Cour
supreme. Des fusions analogues ont eu lieu au cours des annees
sUbsequentes dans d'autres provinces. En 1987, les tribunaux
dlenquete de l'Ontario, presides par Ie juge Thomas Zuber,
recommandaient la creation dlun seul tribunal superieur de
premiere instance dans cette province. IS Toutefois, une phrase
I'/regrettable" a la page 83 du rapport n l allait pas jusqu'a
recommander que les juges de la Cour de district soient
automatiquement transferes a la Cour superieure proposee. Cette
derniere serait constituee de tous les juges qui etaient deja
membres de la Haute Cour auxquels s'ajouteraient de nouveaux
juges a etre nommes. Le juge ZUber n'allait pas plus loin que de
recommander que les autorites qui procederaient aux nominations
etudient d'abord la possibilite de completer la Cour superieure
en lui affectant des membres de la Cour de district. 16

Naturellement, cette recommandation suscitait de profondes
interrogations au sujet de la position de chacun des membres
actuels de la Cour de district. surtout, elle faisait surgir des
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tiestions capita1es en ce qui a trait a la protection et au
espect de l'autonomie de l'appareil judiciaire lorsqu'on

reorganise Ie systeme de tribunaux.
de:,'.'suis evidemment au courant de cette controverse et des

,repercussions qu l el1e risque d'avoir sur Ie role, la nomination,
~jiestatut, Ie traitement et l' automonie des magistrats de la Cour
';-,'provinciale. Recenunent, les juges se sont vivement inquietes de
'leur propre autonomie comme l'illustre l'affaire Valente renvoyee
'(ii~ la Cour supreme du Canada. 17 II ne fait aucun doute que les
;juges des Cours provinciales rendent la plupart des decisions ii
'caractere penal au Canada. La proportion peut atteindre
;97'~P. 100 et elle est toujours superieure ii 90 p.100. Un besoin

':_~':de_:. simplification se fait aussi sentir a l'egard des proces a
:(caractere civil qui entralnent des delais considerables, des
:,d~sistements et Ie recours a des solutions qui ne concernent pas
~?1E!S tribunaux. Toutefois, ce besoin est plus aigu dans Ie
'secteur du droit penal. Pour cette raison, la commission de
,reforme du droit du Canada a propose que des modifications
importantes soient apportees ii la procedure penale et qu'on songe

'-,a:,creer une cour penale unifiee.

La proposition decoulait de suggestions formulees par Ie
professeur Friedland en 1969 visant une~restructurationcomplete

':,'aes paliers de tribunaux. 18 Sa proposition a pris de 1a
popularite lorsque Ie gouvernement du Quebec a adopte une loi
visant a modifier la Loi sur les tribunaux judiciaires et a
regro~per la cour provinciale, 1a Cour des sessions de la paix et
.Ie Tribunal de la jeunesse en un seul organisme judiciaire : la
Cbur du Quebec dont les membres sont les hates de la presente
-'conference. Les details de cette reorganisation sont bien
'·C::onnus. Au moment de 1a fusion, on disait esperer qu'un
":organisme jUdiciaire unique contribue a uniformiser les methodes
'de gestion et les pratiques administratives qui, par Ie passe,
t~taient souvent differentes d'un tribunal a l'autre, voire d'une
":-region aI' autre sans raison precise. On manifestait egalement
l'espoir que la nouvelle formule permette une mei11eure

,:'coordination et planification des ressources humaines,
~materielles et financieres eu egard au fait que taus les nouveaux

':'juges nommes a la Cour du Quebec, quelle que soit la division a
:Yaque11e ils seraient noromes, pourraient avoir a rendre des
;decisions dans n'importe quel domaine relevant de la competence
:. de cette cour. 20

Les difficultes que pose une recherche plus active du type
d'unification "restreinte" que reflete la fusion des cours
superieures ant ete mises en relief par les defenseurs dlun autre
projet de regroupement en un seul tribunal provincial de premiere
instance. 21 Par ailleurs, certains affirment qu'il est possible
que des dispositions constitutionnelles (terrain sur lequel je
n'oserais m'aventurer) fassent obstacle ii toute proposition qui
empieterait sur les competences constitutionnelles d'une cour
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superieure~ Toutefois, les partisans de la reforme, a l'instar
des reformateurs du droit partout sur la planete, sont assez
courageux, ou temeraires, pour s'enteter. lIs demandent que soit
aboli le systeme de tribunaux a paliers multiples, du moins pour

"les proces a caractere penal, afin de simplifier la procedure qui
atteint parfois un degre de complexite "bizantin", de justifier
Ie recours aux tribunaux, de raccourcir les delais qu'entraine Ie
dedale de structures, et de faciliter l'etablissement de
calendriers de proces ainsi qU'une affectation efficace du temps
precieux et couteux des juges.

Le probleme du changement est exacerbe par des questions
delicates comme Ie traitement, la designation, Ie statut et les
perceptions a l'egard du degre d'autonomie dont beneficient les
juges nommes en vertu de l'article 96 de la constitution
canadienne au par les provinces. J'ai bien ri lorsque j'ai lu un
texte revel~nt qulune source d'angoisse profonde a certains
niveaux est liee aux fait que les juges des Cours provinciales et
de comtes ant droit, en anglais, au titre 'IYour Honour" tandis
que les juges de la Cour supreme se font appeler limy Lord fl au limy
Lady".22 En Australie et en Nouvelle-Zelande, tout comme aux
Etats-unis, les juges des cours superieur~s doivent taus se
contenter de "Your Honour". Aucun autre titre ne vient perturber
notre societe plus egalitaire~ Peut-etre devriez-vous songer a
aller dans cette direction~ L'idee de donner des titres de
"Lords ll et "Ladies" a II aube de XXle siecle dans "Ie nouveau monde
semble quelque peu anachronique a un observateur etranger.

II va de soi qu'il y a au Canada et en Australie des opposants au
principe d'une cour penale unifiee. si je vous enunerais les
raisons de cette opposition dans man propre pays, je suis certain
que les arguments vous seraient farniliers~ Chaque fois que la
question est abordee chez-nous, les opposants affirment (meme
s'il est difficile et penible de l'avouer) qu'il existe parmi les
juges, comme dans n'importe quel autre secteur specialise, des
degres de talent differents. Il est vrai que la distribution du

'persorinel aux differents niveaux hierarchiques etablis par les
tribunaux ne traduit pas toujours fidelement ce phenornene.
Parfois, un candidat mediocre est nomme a un niveau superieur.
Par contre, on retrouve souvent au plus bas niveau des candidats
brillants qui feraient la fierte de la cour d'appel. On ne peut
contester l'affirmation que taus les juges nlont pas 1e merne
talent. certains juges de la cour d'appel qui sont excellents
pour interpreter la loi peuvent etre beaucoup moins habiles a
presider un proces~ Dfautres qui font preuve de competence dans
un court proces peuvent n'avoir ni l'experience ni la capacite
intellectuelle requises pour diriger un long proces ou un proces
dans lequel surgissent de nombreux points ambigus ou techniques.
Un juge canadien que je connais m1a resume cette idee dans une
lettre. Il affirmait que le principe du tribunal unique de
premiere instance comportait une ega lite d'inspiration socia1iste
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4u~ n'a jamais marche dans Ie secteur economique. II ~isait
~~6uter fort de sa reussite dans Ie secteur judiciaire. Dans Ia
'merne optique, un juge declarait qu'il est contraire a la logique

"iiet'i!"la realite de pretendre que tous les juges ont des capacites
-,_'egales. 2 D'aucuns pretendent que si un tribunal unique etait
';impose, il s'etablirait une hierarchie non formelle qui ferait en

~: sorte que certains membres se verraient confier les
'responsabilites et les taches les plUS lourdes sans obtenir une
.r~tribution ou une reconnaissance correspondant a leur merite.

,'". - .-,

-ITe, ne prendrai pas Ie risque de me poser en arbitre des ecoles de
"-:,:'p~l"lsee. En Australie, nous sommes encore loin d I avoir atteint Ie
: .'s:t'C:19.e ou en sont deja rendues les choses au Canadae Dans la
<p'lupart des administrations d I Australie, on retrouve trois

categories d'officiers de justice, soit les magistrats, les juges
de'la Cour de district et les juges de la Cour supreme. II
existe une Cour d'appel permanente et distincte dans un seul
~tat, Ie miene Les autres ont conserve diverses formes de cour

~:p~~niere avec rotation. II y a egalement une cour federale comme
.;:'a,ti'Canada. L'Australie possede en outre un tribunal de la

famil,le distinct. Le systeme debouche sur la Haute Cour
,d~Australie qui n'entend que les appels qU'elle choisit. Aucun
ge~te concret n1a ete pris pour creer un seul tribunal de
premiere instance, mais les hommes politiques presentent de temps
a: autre des propositions qui vont dans Ie sens d'une combinaison
~~s divisions de premiere instance de Ia Cour supreme et de la
Cour de district ou parfois de la cour supreme, de la Cour de

"district et du tribunal local. La Nouvelle-Zelande a procede ii
,~ne nouvelle reforme il y a 15 ans a la suite des travaux

.. ,,,effectues par une commission royale d' enquete. Elle a alors
:aholi la Cour des magistrats et en a nomme les membres a la Cour

-'ode district en leur donnant Ie rang et Ie titre de juge. Pour
'ces raisons, vous comprendrez que nombreux sont les juges qui
'"s'I·'interessent aux refarmes auxquelles vaus procedez au Canada.
'II n' existe pas chez-nous de distinctions entre les juges nommes
'par Ie gouvernement federal et les Etats, mais un grand nombre de
~,-:qllestions soulevees au cours de vas discussions nous concernent
,e,galement.

'iIi faudra certainement faire preuve d'une plUS grande efficacite
matiere d'utilisation du temps des juges. Toutefois, ii

instar de n'importe quelle autre profession, l'aptitude et
l'experience des officiers de justice ne sont pas uniformes. La

, maniere dont nous nous y prendrons pour concilier les deux
propositions constitue l'objet de la reorganisation des
tribunaux. Or, meme si VOliS me mettiez au supplice vous
n'obtiendriez de moi rien de plus sur cette question.

EvITER DE FAIRE CONFIANCE AUX AUTORITES SUPERIEURES

- 14 -

n'a jamais marche dans Ie secteur economique. II ~isait 
~,~i6ilt,er fort de sa reussite dans Ie secteur judiciaire. Dans la 

rtieme optique, un juge declarait qu'il est contraire a la logique 
et ',,'la realite de pretendre que tous les juges ont des capacites 
'egales. 2 D'aucuns pretendent que si un tribunal unique etait 
impose, il s'etablirait une hierarchie non formelle qui ferait en 
sarte que certains membres se verraient confier les 
'responsabili tes et les taches les plus lourdes sans obtenir une 

. rJ~tribution ou une reconnaissance correspondant a leur merite. 
'. ., 

de:ne prendrai pas Ie risque de me poser en arbitre des ecoles de 
,pensee. En Australie, nous sommes encore loin d'avoir atteint Ie 
'st'C;1de ou en sont deja rendues les choses au Canada. Dans la 
p'lupart des administrations d I Australie, on retrouve trois 
ca-tegories d'officiers de justice, soit les magistrats, les juges 
de'la Cour de district et les juges de la Cour supreme. II 

une Cour d'appel permanente et distincte dans un seul 
le mien. Les autres ont conserve diverses formes de cour 

avec rotation. II y a egalement une cour federale comme 
L'Australie possede en outre un tribunal de la 

distinct. Le systeme debouche sur la Haute Cour 
qui n'entend que les appels qU'elle choisit. Aucun 

,geste concret nta ete pris pour creer un seul tribunal de 
premiere instance, mais les hommes politiques presentent de temps 
a'_' autre des propositions qui vont dans Ie sens d'une combinaison 
des divisions de premiere instance de Ia Cour supreme et de la 
Cour de district ou parfois de Ia Cour supreme, de Ia Cour de 

"-:district et du tribunal local. La Nouvelle-Zelande a procede a 
,une nouvelle reforme il y a 15 ans a la suite des travaux 

:effectues par une commission royale d'enquete. Elle a alors 
::aboli la Cour des magistrats et en a nomme les membres a la Cour 
>de district en leur donnant Ie rang et Ie titre de juge. Pour 

raisons, vous comprendrez que nombreux sont les juges qui 
'"s"'·'interessent aux ref ormes auxquelles vous procedez au Canada. 
'11 n'existe pas chez-nous de distinctions entre les juges nommes 
'par Ie gouvernement federal et les 1i:tats, mais un grand nombre de 
~,:questions soulevees au cours de vos discussions nous concernent 
, e,galement. 

'<'II faudra certainement faire preuve d'une plus grande efficacite 
en matiere d'utilisation du temps des juges. Toutefois, " 

, l'instar de n'importe quelle autre profession, l'aptitude et 
"'I'experience des officiers de justice ne sont pas uniformes. La 
maniere dont nous nous y prendrons pour concilier les deux 
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EvITER DE FAIRE CONFIANCE AUX AUTORITES SUPERIEURES 
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En Australie, les controverses suscitees par la reorganisation
des tribunaux a pris une orientation differente. Elles peuvent
avoir une certaine pertinence pour ce qui se passe au Canada.
Vaus devriez y reflechir et prendre garde de repeter nos erreurs.
Traditionnellement, en Australie et au Canada, lorsqu'une cour au
un tribunal a vacation analogue est restructure, on prend bien
soin de nommer taus les membres de l'ancien tribunal au nouveau.
On ne Ie fait pas par respect du talent des titulaires. II va de
soi que ceux-ci ant des forces et des faiblesses qui leur sont
propres. On Ie fait plutot par SOU9i de l'autonomie de
l'appareil judiciaire, en partant du principe que llexpedient
consistant a reorganiser un tribunal ne doit pas servir a
renvoyer un juge ou un autre titulaire autonome une fois que
celui-ci a ete nomme. II est malheureux que ce soit exactement
ce qui slest produit dans deux cas en Australie au cours des
dernieres annees.

Le premier concernait Ie juge James Staples de l'Australian
Conciliation and Arbitration Commission. Pour des raisons
constitutionnelles, cet organisme n'est pas a proprement parler
un tribunal federal. Toutefbis, une loi du Parlement federal a
fait en sarte que ses membres qui possedent les competences
juridiques requises, abtiennent Ie meme titre, Ie merne rang, la
merne designation et Ie merna traitement que les juges de la Cour
federale. 115 ont en outre ete des ignes par une commission
analogue. Toutefois, la loi du Parlement en vertu de laquelle
ces nominations furent effectuees prevoyait qu'ils ne pourraient
etre renvoyes qU'en suivant les modalites prevues pour un juge
federal. II faut done qulune adresse des deux chambres du
Par1ement federal soit presentee au gouverneur general lui
demandant de congedier Ie juge en question pour des motifs
d'inconduite au d'incapacite prouvee

Le juge Staples etait en quelque sorte un non-conformiste. Les
presidents successifs de la ,commission de laquelle il etait
membre ont reduit puis elimine cornpletement sa participation aux
seances de l'organisme. Le gouvernement a profite de la
restructuration de ce dernier et de la creation de l'Industrial
Relations Commission d 'Austra1ie pour nommer taus les membres de
l'ancien tribunal au nouvel organisme, a l'exception du juge
Staples. Celui-ci a tarde a presenter sa plainte qui n'en etait
pas moins energique. II s'agit d'un precedent deplorable. 25

Ce qui s'est passe au moment de la reorganisation de la
magistrature de la Nouvelle-Galles du Sud l'est tout autant.
L'objectif etait cependant louable. II consistait en effet a
abolir 1es "Courts of Petty Sessions" et a faire des Cours des
magistrats des tribunaux locaux independants. L'ancienne cour
comptait plus de cent magistrats et seulement cinq d'entre eux ne
furent pas nommes a la nouvelle cour. Ceux-ci n 1 avaient pas ete
mis au courant des allegations d'inaptitude communiquees en prive
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leur sujet au procureur general lorsqu'il fut recomrnande qu'on
'abstienne de les nommer au nouveau tribunal. La Cour d'appel

la Nouvelle-Galles du Sud a annule la decision du procureur
general de refuser de recommander les juges en question. Elle

.,.affirmait que la decis~on n' etait pas valable parce que la
<methode etait injuste. 6 Elle precisait en outre que les
magistrats ne beneficiaient pas,automatiquement d'un droit de

':;:nornination a un nouveau tribunal, mais gu'on devait leur donner
- un',.'avis les assurant que leur cas serait etudie soigneusement et
qu'ils seraient traites equitablement, a l'abri d'allegations
d"inaptitude fOrInulees dans leur dos. La Haute Cour dlAustralie
a,refuse d1accorder une autorisation speciale d'en appeler de
cette decision.

Malheureusement, les chases ne sont pas arretees law Le
procureur general de l'Etat a ensuite essaye d'obliger chacun des
cinq juges concernes a presenter une nouvelle demande. II a
declare que leur candidature serait prise en consideration au
m~me titre que les nouvelles dernandes et que, par consequent, il
leur faudrait soutenir 1a concurrence de ces dernieres. En ce
qui a trait au seul ancien magistrat qui a fait suspendre Ie
deroulement du processus, la Cour d'appel a statue qu'aucune
,nouvelle demande n'etait requise. Elle en venait a la conclusion

"qulen vertu de la loi sa demande initiale devait toujours etre
prise en consideration par Ie procureur general. La decision de
la Cour d'appel etait la suivante
",: '

(Traduction) "II est evident que Ie procureur general a
choisi une mauvaise voie. L'importance pour l'interet
pUblic que les juges ne puissent se voir retirer leur
fonction au moment de la reorganisation d'un tribunal
nla apparemment pas ete prise en consideration ...
(Rienl ne justifiait que M. Quin et ses homologues
soient traites simplement comme de nouveaux candidats
et qu'ils aient a soutenir 1a concurrence d'autres
nouveaux· candidats alors que les principaux fondements
de 1a decision anterieure etaient leur situation
privilegief de laquelle decoulaient leurs droits
speciaux." 7

La Haute Cour d'Australie a recemment renverse cette decision par
une mince majorite. 28 Celle-ci soutenait que les tribunaux
n'avaient pas a se meIer de dire au pouvoir exeautif
gouvernemental comment considerer les avis admis sans preuve

\donnes a la Couronne au sujet des officiers de justice a nammer.
Les espoirs legitirnes que peuvent entretenir les anciens juges en
raison du paste qu'ils occupaient anterieurement ne peuvent,
selon la rnajorite, constituer une entrave au pouvoir absolu de la
Couronne de choisir qui bon lui semble.
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·U,:Canada, vous respectez des principes analogues en vertu
esquels la Couronne designe les titulaires des fonctions de juge

(qlIB' 'la recornmandation en ce sens emane du gouvernement federal
·,ti'_,f.des provinces). Vous pourriez donc tirer des le90ns des
n~idents de parcours malheureux que je viens de decrire. Le

tolle suscite par les propositions du juge Zuber au sujet des
juges en paste revele Ie caractere extremement delicat, et
~ustifie a man avis, de cette question au Canada. Les juges
canadiens doivent etre sensibilises au danger que comporte la
reorganisation des tribunaux. Le pouvoir jUdiciaire doit
constamment eviter de s'en remettre au pouvoir executif.

!;EDEFI DE LA CHARTE

'j~{~e m'attarderai pas longtemps sur les repercussions enormes
qu'!aura la Charte sur l'activite. future de l'appareil jUdiciaire
~u,Canada. Je puis faire confiance pour cela a mon distingue
icollegue Walter Tarnopolsky. Sur ce plan, l'Australie refuse
obstinement toute reforme. 11 est faux de pretendre que la
Constitution australienne n'offre aucune ~arantie

',:'qonstitutionnelle explicite au implicite. 9 contrairement a
toute attente, dans un certain nombre de decisions fondamentales
notre plus haut tribunal a constate que le libelle quelque peu

.pterile de notre constitution federale enonce des principes
utiles a la defense des droits et des libertes. L'exemple le
plus frappant a surgi en 1951 lorsque la loi federale visant a

. interdire Ie Parti communiste a ete jugee inconstitutionnelle au
~~bment meme au la guerre de Coree battait son plein. Plus
~ecemment, Une disposition peu connue de la constitution est
'devenue un instrument servant a contourner les restrictions
~imposees par les tribunaux du Queensland aux avocats des autres

;,:~'Etats gui reclament le droit de plaider dans les tribunaux de cet
'Etat. 31 Nombreuses sont les decisions dans lesquelles la Haute
>Cour et d'autres tribunaux d'Australie ant confirme la validite
':9.es principes fondamentaux de la common law apres avoir constate
que le libelle general des dispositions de la loi ne traduisait

,<"pas suff isamment l'intention d' abroger ou de mettre en echec des
idroits fondamentaux. 32

":i:'~Il n' en demeure pas mains que I' Australie ne beneficie pas de
:l'appui d'une charte. Je suis tautefois conscient de la
~ontroverse que suscite au Canada, meme apres que l'adoption de
:la charte, le debat visant a determiner s'il est souhaitable
'd' accorder un mandat de legiferer d' une telle portee a un groupe

,aussi restreint de fanctionnaires non elus qui n'ont. de comptes a
iC-"tendre a persanne. 33 Un fait est incontestable, vous avez
'maintenant une charte. Ce n'est pas un reproche que de dire aux
'officiers de justice qu'ils doivent apprendre a vivre avec cette
charte. 11 leur faut en outre veiller a ce que se concretisent
les obligations et les possibilites qU'elle comporte. Elle exige
des juges, a tous les niveaux au Canada, qu'ils fassent preuve de
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\lpr~voyance et d'ingeniosite, qU'ils participent a la construction
'::d~,'-.l" edifice social et qu' ils manifestent une sensibilite·
susceptible de leur permettre de jouer un role qui debordera les

,taches traditionnellement devalues a leurs homologues qui se
;trouvent aux antipodes. 11 existe aujourd'hui des obligations et
despossibilites inconnues il y a un siecle. Reste a voir oil

',elTes meneront votre appareil judiciaire au cours du prochain
·'si~cle.

fascinant pour des etrangers de suivre l'evolution de
cette experience. 11 semble peu probable que l'Australie suive
le<ineme cheminement au cours de Ina vie. En 1988, une proposition
,d~stinee a incorporer dans la constitution quelques droits

:-'fdndamentaux qui semblaient ne preter a aucune controverse a ,ete
'rejetee a un referendum. Ces propositions n'ont ete acceptees
dans aucun Etat et territoire. Elles n'ont pu recueillir que

,,$9p.100 des votes a l' echelle nationale. Sur Ie plan
'constitutionnel, l'Australie demeure un continent fige. II est
evident que les Australiens souhaitent que ce soit Ie Pariement
et,non l'appareil judiciaire qui legifere. Quel que soit la
quantite de documents a caractere judiciaire aU universitaire
traitant de la portee actuelle du pouvoir de legiferer de
l':appareil jUdiciaire a l'interieur de lei common law, on ne

-'P9urra convaincre une population enfermee dans son scepticisme. 34

UN PAYS FAVORISE PAR LA PROVIDENCE

"op\ne peut mettre de cote 1a question fondamentale de l'avenir du
"/-Canada meme. Le visiteur etranger se doit de parler avec beaucoup
~,aeicirconspectiondes questions que craignent d ' aborder les

magistrats de votre pays qui sont capables du plus grand tact.
Qu'est-ce que je pourrais dire d'utile sur un sujet aussi

"\,delicat?

-Dans un certain sens, nous nous sommes tous dotes de commissions
de la Couronne. Quel que soit l'ordre de gouvernement qui nous

,-·,\'nommej nous faisons ~ous partie de I' apparei1 constitutionnel de
nos pays respectifs. Par Ie passe, on a eu tendance a exagerer
·les ressemb1ances entre l'Australie et Ie Canada. II est vrai

"que les deux pays ant connu une periode de colonisation
britannique comparable. lIs ant egalement en commun un systeme

~'::politique federal, beneficient de conditions economiques
'favorables par rapport au reste du monde, possedent un vaste
territoire peu peuple et offrent un systeme juridique largement
inspire de la common law d'Angleterre. Toutefois, d'apres les
-observateurs recents, nos deux federations ant pris des voies de
plus en plus divergentes. Essentiellement, ce phenomene

,s'explique par la persistance au Canada d'un regionalisme qui est
-·absent en Australie. Avec justesse, man pays a ete decrit comme
ayant une homogeneite linguistique, sociale et culturelle qU'on
ne retrouve dans aucun autre territoire d'une immensite
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'~oInparable sur terre. Or f ce sont les particularites
Linguistiques et culturelles de la region du Canada dans laquelle
19:U~i,:n~us trouvons qui. ont ~fnne a. votre Confederation son
~+~ctere propre et unlque.
:;, - -

:~q~estion qui nous vient inevitablement a l'esprit lorsqu'on
arlede la forme qU'auront les tribunaux provinciaux du Canada
ans3un siecle est la suivante: De quoi Ie Canada aura-t-il
tair a. ce moment-Ia.? A peu pres a chaque decennie, unecrise
~rgit dans votre pays4 Les observateurs etrangers la voit se
ariifester puis 5e resorber4 On se tromperait tautefois si lIon
tfirmait que de telles crises n'existent qulau Canada. II
::I'a'-g~t de reflechir un instant aux revolutions survenues I tan
~ernier et qui se poursuivent encore en Europe de I'Est, en Union
'sovi~tique et jusqu'en Asie pour voir a quel point la langue et
la,',culture restent des facteurs d' identification de groupe. Je
$~i~oute aucunement.qulau cours des prochaines decennies, les
c4~6its des groupes et des peuples ne c9mpletent de plus en plus
c:i",phenomene des droits individuels qui a occupe la place
cept~~le des ~heof+es internationales au cours des cinquante
~~~p~eres annees.

".c"

·L~canada et l'Australie ont en commun une politique officielle
)d~~rnulticulturalisme. vous avez ete les premiers a aller dans
!~~tte direction, mais nous vaus avans suivi de pres. Vous y etes
., .;a;-'i:"ives les premiers parce que cette question VOllS preoccupait
'rl"puis plUS longtemps en raison de la place particuliere du
~~bec dans la federation. Comme Pierre Trudeau l'a explique

,_.J·est de 11 existence de deux collectivites dominantes qu f a surgi
l'.idee du multiculturalisme,'-

j.':J"

(Traduction) "Les jeux sont fait au Canada : Il y a
deux groupes ethniques et linguistiques ;chacun est
trop fort, trop bien enracine dans le passe et trop
bien appuye sur une culture mere pour pouvoir ecraser
l'autre. Jtai toujours crn que si les deux collabarent
au sein d'un Etat vraiment pluraliste, Ie Canada peut
devenir un lieu privilegie ou sera perfectionn~e la
forme federaliste de gouvernement, qui est celle du
monde de demain. Mieux que le melting-pot americain,
le Canada aurait une forme de federalisme qui pourrait
faire l'envie d'autres pays et devenir un modele de
civilisation mUlti-ethnique. Plutot que de produire un
nouvel alliage, le modele americain assurerait la
protection des caracteristiques de chaque groupe a
Itinterieur d'une mosarque de cultures coexistantes. n38

ne peut trouver une meilleure definition du principe de la
coexistence culturelle qui est maintenant accepte dans les divers
~ecteurs de la societe australienne. Nous ne pretendons plus que

'¢ous doivent marcher au meme pas parce que cette theorie
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siinspire tondamentalement des ideaux fascistes d'uniformite, de
coherence et de conformite. En revanche, 1a diversite est
qarante de 1a liberte. Son acceptation dans une federation
multiraciale et multiculturelle servira de modele au monde du
XXle siecle. Depuis la catastrophe d'Hiroshirna, il est imperatif
que l'humanite recherche ce modele si elle veut survivre et
s'epanouir sur notre planete bleue. Si Ie modele echoue au
Canada, la seule so~ution de rechange sera Ie morcellement.

II serait jusqu'a un certain point regrettable qU'eclate la
federation de l'Union des republiques socialistes sovietiques et
que les nombreuses petites republiques reviennent a des
batailles, des sentiments, des haines ainsi que des prejuges
egoYstes et qu'elles reprennent les luttes a leurs frontieres.
Je dirais toutefois qu'il serait plus regrettable que la
generation actuelle des citoyens et de politiciens canadiens
soient incapables d'empecher ll e ffritement du noble pays qu'est
Ie Canada. VOUS me pardonnerez d'aborder une question aussi
delicate. Toutefois, toute conference qui se deroule dans ce
pays a ce moment-ci et qui negligerait de considerer cet aspect
de l'avenir ne meriterait pas d'etre prise au serieux sur Ie plan
intellectuel.

Ce sont les avocats qui creent les federations et formulent Ie
libelle des constitutions federales. Ce sont les avocats et plus
precisement les juges qui doivent prendre sain de proteger les
equilibres et les draits fondamentaux de tous les peuples et
surtout des minorites. Le federalisme est un produit du droit.
Ce regime gouvernemental est particulierement bien adapte au XXI e

siecle au cours duquel de nombreuses pressions slexerceront dans
Ie sens de la centralisation, de llUniformite at du contrale. II
s'agit en quelque sorte d'une inefficacite planifiee de la
societe et du gouvernement qui protege cependant la liberte et
les droits de la personne et des peuples. Crest d'ailleurs ce
qui la rend attrayante.

En notre qualite de juges et de fonctionnaires non elus, nous ne
pouvons trouver les solutions aux controverses politiques les
plUS importantes de notre epoque. Toutefois, en donnant Ie bon
exemple, en travaillant ensemble, en cherchant a nous comprendre
at en nous inspirant de plusieurs traditions juridiques et
culturelles, nous pouvons grandement contribuer a llevolution de
nos societes. Le bon exemple peut donner confiance en l'avenir.
Or, clest exactement a cause de cette possibilite que j'ai
parcouru la moitie de la surface de la planete pour me rendre
dans cette ville et a ce moment precis pour travailler avec des
homologues a la mise en valeur de la justice et du droit.
L'espoir que j'entretiens avec Ie plUS de ferveur est que dans un
siecle, les juges et les avocats canadiens qui se reuniront a
Quebec discutent de l'adaptation des anciens regimes de droit a
une technologie qulon ne peut encore imaginer. J l espere aussi
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qu ' ils discuteront, comme nous Ie ferons, des regles de droit
protegees par des juges autonomes qui feront preuve d'integrite
et de zele et seront dotes d'un vaste bagage de connaissances
dans un pays favorise par 1a providence. De nombreuses choses
changent, mais certaines doivent rester telles quel1es.
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